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 n° 251 564 du 24 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître  BASHIZI BISHAKO 

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 10 novembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 1er mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. TOMAYUM WAMBO loco Me . BASHIZI BISHAKO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco L. MALO, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 février 2007, la requérante a introduit une demande de protection internationale, laquelle a 

fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le 12 juillet 2007. Le recours introduit devant 

le Conseil de céans contre cette décision a été rejeté aux termes d’un arrêt n°3 258 du 29 octobre 2007 

(affaire X). 

 

1.2. Le 20 mai 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
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des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 16 septembre 2008, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante. 

 

1.3. Le 18 août 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 15 février 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à son égard. Le recours introduit devant le 

Conseil de céans contre ces décisions a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°175 905 du 6 octobre 2016 

(affaire 69 157). 

 

1.4. Le 12 mai 2011, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle a complétée le 15 juillet 2011. Le 2 avril 2012, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours formé à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n°189 385 du 4 juillet 2017 (affaire 98 692). 

 

1.5. Le 19 décembre 2014, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 10 novembre 2016, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande non-fondée et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 6 mars 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [N. M. S.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d'autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. 

Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l'intéressée 

et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers l'Angola, pays d’origine de 

la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 07.11.2016, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que 

l’intéressée, Madame [N. M. S.], âgée de 29 ans, originaire d’Angola, souffre actuellement d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Il conclut que du point de vue médical, la pathologie dont souffre l’intéressée n’entraîne pas un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible et accessible en Angola. Il 

n’y a donc pas, de ce point de vue, de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Par ailleurs, l'intéressée invoque la situation au pays d’origine où les soins nécessaires à son cas ne 

sont pas disponibles et les soins disponibles sont impossibles d’accès à la personne. Notons toutefois 

que la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture 

instable dans un pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 (voir: CEDH affaire Vilvarajah et 

autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent 

une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 9; CEDH 28 

février 2008, Saadi/ltalie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 

avril 2005, Müslim/Turquie, § 68). Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. Cependant, la requérante 

n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il lui 

incombe d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866).  

Enfin que l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant 

des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 

territoire (Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-Unis, § 44, www.echr.coe.int1.» 
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Concernant l’accessibilité des soins requis, la jurisprudence de la CEDH montre clairement qu’à partir 

du moment où les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de violation de l’article 3 de la CEDH du fait 

que ces soins seraient difficilement accessibles au requérant (Arrêt du CCE n° 81574 du 23 mai 2013). 

 

Le rapport du médecin de l’OE est joint à la présente décision. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

Dès lors, 

 1) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un 

     état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

 2) le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l'intéressée souffre d’une maladie dans un 

     état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un 

     traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressée du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

o   En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

    sans être porteuse des documents requis par l’article 2. En fait, l’intéressée séjourne sur le territoire 

    belge sans être en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable. » 

 

1.6. Le 6 mai 2018, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 juin 2018, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Un recours 

formé à l’encontre de cet ordre de quitter le territoire est actuellement pendant devant le Conseil de 

céans (affaire 223 290). 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] de l’article 4 de l’arrêté 

royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; […] 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

article 9 ter et 62 de la loi du 15 décembre sur l’entrée sur le territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; […] [de] l’erreur manifeste d’appréciation et [de l’]excès de pouvoir ; […] 

des articles 3, 8 et 12 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de la directive 

2004/83/CE ». 

 

2.2. Après avoir reproduit les termes du premier acte attaqué, dans ce qui s’apparente à une première 

branche, la partie requérante fait valoir que « les différents rapports médicaux indiquent que la 

requérante souffre d’affections graves dont notamment une sarcoïdose pulmonaire ganglionnaire depuis 

2012 ». Elle ajoute que les certificats médicaux établis le 26 novembre 2014 et le 23 décembre 2015 

font état d’autres pathologies qui ont de graves conséquences en cas d’arrêt de traitement. Elle en 

déduit que ces affections entrainent un risque réel pour sa vie et une menace pour son intégrité 

physique. Elle poursuit en soutenant que les conséquences de ces pathologies ne sont « pas 

moindres » et reproche à la partie défenderesse de considérer qu’elle ne souffre pas d’une maladie 

dans un état tel qu’elle entraine un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique alors que tous les 

spécialistes qui ont eu à l’examiner sont unanimes sur ce point. Elle précise qu’elle risquerait des 

complications graves sans traitement. Relevant que le premier acte attaqué se base sur le rapport – 

qu’elle qualifie de « très succinct » – du fonctionnaire médecin dont elle ne connait pas la spécialisation, 

elle reproche à ce dernier de ne pas avoir donné un avis circonstancié et éclairé sur ses problèmes 

spécifiques et soutient que l’appréciation par un médecin spécialiste était nécessaire dès lors que le 
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fonctionnaire médecin adopte une position contradictoire à celle de ses médecins traitants. Elle précise 

en effet que ses médecins traitants ont suggéré que le suivi médical devait se poursuivre en milieu 

hospitalier européen. Elle conclut que la première décision attaquée viole l’article 4 de l’arrêté royal du 

17 mai 2007. 

 

2.3. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de se fonder uniquement sur l’avis du fonctionnaire médecin pour rejeter sa demande 

sans apporter d’autres précisions utiles. Elle affirme que la motivation de l’avis dudit fonctionnaire 

médecin est critiquable dans la mesure où celui-ci se réfère uniquement à une jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme relative à l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme (ci-après : la CEDH) et qui exigerait un état de santé critique. Elle soutient qu’une telle 

exigence constitue un ajout à la loi et que la lecture de l’avis médical révèle que le fonctionnaire 

médecin s’est attaché à vérifier si ses pathologies présentent un risque vital pour en conclure que tel 

n’était pas le cas. Elle se livre à des considérations théoriques relatives aux champs d’application de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 3 de la CEDH, elle fait valoir que le texte de 

l’article 9ter ne permet pas une interprétation qui conduirait à l’exigence systématique d’un risque pour 

la vie du demandeur dès lors que cette disposition envisage également l’hypothèse d’un risque réel pour 

l’intégrité physique et celle d’un risque réel de traitement inhumain et dégradant. Elle estime qu’en 

l’espèce, s’il ressort de la lecture de l’avis médical que le fonctionnaire médecin a examiné l’existence 

d’un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique de la partie requérante, cependant l’affirmation qui en 

est déduite constitue une « répétition des principes qui n’est nullement étayée ». Elle ajoute que « cette 

affirmation résulte d’une lecture plus qu’incomplète des arrêts du Conseil de céans dont la partie 

adverse s’inspire » et que la teneur de l’avis du fonctionnaire médecin ne permet pas de vérifier si celui-

ci a examiné si les pathologies invoquées ne sont pas de nature à entrainer, en l’absence de traitement 

adéquat dans son pays d’origine, un risque pour son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant. Elle en déduit que ledit médecin n’a pas exercé l’entièreté du contrôle prévu par 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle poursuit en soutenant que la motivation du premier acte 

attaqué, fondée uniquement sur cet avis médical incomplet, est insuffisante au regard de l’article 9ter, § 

3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 et méconnait cette disposition. Elle soutient ensuite que la partie 

défenderesse n’a pas sérieusement examiné la disponibilité des soins et traitements au pays d’origine 

dès lors que cette dernière s’est contentée « d’affirmer […] que la requérante n’a pas apporté un 

élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions ». Elle allègue que 

requérante présente un état de santé critique, que vu la situation sanitaire, un retour dans son pays 

d’origine ne lui permettra pas de poursuivre les soins entrepris en Belgique et qu’un séjour en Belgique 

lui permet d’être suivie et d’améliorer son état de santé. Elle en conclut qu’il n’y a pas « de motifs 

valables pour déclarer la demande de la requérante non fondée [et que] la décision de la partie adverse 

relève d’une erreur d’appréciation ». 

 

2.4. En ce qui s’apparente à une troisième branche, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de l’inviter à quitter le territoire sans se préoccuper des conséquences néfastes 

auxquelles elle serait exposée du fait de ses nombreuses maladies. Elle invoque que l’exécution de la 

décision attaquée entrainerait l’arrêt des traitements sans possibilité d’obtenir des traitements adéquats 

dans son pays d’origine en raisons de la nature et de la qualité des « structures en place » et de son 

impossibilité de disposer des ressources suffisantes nécessaires. Elle soutient que cette situation tend à 

démontrer l’inaccessibilité des soins au pays d’origine, ce qui lui infligerait un traitement inhumain et 

dégradant prohibé par l’article 3 de la CEDH. Elle se livre ensuite à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles  relatives à la disposition susmentionnée et affirme que la partie défenderesse aurait 

dû examiner les conséquences d’un éloignement vers l’Angola en tenant compte de la situation 

générale dans ce pays. Elle estime qu’il est indéniable que le fait de priver la requérante d’un traitement 

adéquat doit être considéré comme un traitement inhumain ou dégradant. Elle soutient que les 

circonstances propres à sa situation et à la situation générale en Angola démontrent que la requérante 

se trouve dans une situation telle qu’elle encourt un risque de traitement inhumain et dégradant en cas 

de retour au pays d’origine. Elle conclut que « le risque de violation de l’article 3 de la CEDH est 

démontré en l’espèce ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
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En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué violerait « la 

directive 2004/83/CE » ainsi que les articles 8 et 12 de la CEDH. 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette directive et de ces 

dispositions. 

 

3.2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au térritoire [sic], le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des 

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport fait au 

nom de la Commission de l’Intérieur, des Affaires Générales et de la Fonction Publique par MM. 

Mohammed Boukourna et Dirk Claes, Exposé introductif du vice-premier ministre et ministre de 

l’Intérieur, M. Patrick Dewael, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, 

dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, 

n°147.344). 

 

3.2.2. Le Conseil observe que la première décision querellée est notamment fondée sur un rapport 

établi par le médecin conseil de la partie défenderesse en date du 7 novembre 2016, dont il ressort 

d’une part, que la requérante souffre « d’une sarcoïdose pulmonaire ganglionnaire » nécessitant un 

suivi pneumologique ainsi qu’un traitement médicamenteux, et, d’autre part, que le traitement et le suivi 

requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. Le fonctionnaire médecin y cite les sources sur 

lesquelles son avis est fondé. 
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Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.2.3. Ainsi, contrairement à ce que la partie requérante soutient en termes de requête, le fonctionnaire 

médecin n’a pas contesté la gravité de la pathologie dont souffre la requérante mais a considéré que 

« la sarcoïdose [dont souffre la requérante] n’entraine pas un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant vu que le traitement est disponible et accessible en Angola ». Il s’en déduit que c’est bien le 

constat de la disponibilité et de l’accessibilité des soins au pays d’origine qui fonde la conclusion dudit 

avis médical, ainsi que du premier acte attaqué, et non un raisonnement par lequel le fonctionnaire 

médecin contesterait le degré de gravité des affections invoquées. 

 

Dans cette perspective, l’argumentation développée par la partie requérante dans la deuxième branche 

de son moyen par laquelle elle reproche au fonctionnaire médecin de s’être uniquement attaché « à 

vérifier si les maladies de la requérante présentent un risque vital et en a conclu que tel n’était pas le 

cas » manque à la fois en fait et en pertinence. Il en est d’autant plus ainsi que la partie requérante 

conclut à l’insuffisance de la motivation «  au regard de l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 

1980 », alors que le premier acte attaqué ne consiste nullement à déclarer la demande irrecevable au 

motif que – selon les termes de ladite disposition – « la maladie ne répond manifestement pas à une 

maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le 

Royaume ». 

 

3.2.4. S’agissant du grief reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité, l’avis d’un 

spécialiste, le Conseil rappelle que ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés 

d’application de cette disposition n’imposent de solliciter l’avis d’un médecin spécialiste. Le même 

constat s’impose s’agissant du reproche fait au médecin conseil de ne pas avoir examiné la partie 

requérante, dans la mesure où, outre le fait que ledit médecin a donné un avis sur son état de santé, sur 

la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande, dans le respect de la procédure 

fixée par la loi, ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de cette 

disposition, n’imposent à la partie défenderesse ou audit médecin de rencontrer le demandeur ou, qui 

plus est, de l’examiner (dans le même sens : CE, 29 octobre 2010, n°208.585). 

 

Quant à l’allégation de la partie requérante selon laquelle « le médecin conseil adopte une position 

contradictoire par rapport à celle des médecins traitants de la requérante », force est de constater que la 

partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi les positions respectives des professionnels de 

la santé susmentionnés divergeraient. 

 

3.2.5. Quant au grief reprochant à la partie défenderesse de fonder le premier acte attaqué uniquement 

sur l’avis du fonctionnaire médecin « sans apporter d’autres précisions », le Conseil observe d’une part 

que la partie requérante reste en défaut d’indiquer les « précisions » dont elle estime que la partie 

défenderesse aurait dû faire état. D’autre part, la partie requérante n’indique pas davantage en quoi le 

fait pour la partie défenderesse de se fonder sur l’avis médical constituerait une violation des 

dispositions et principes visés au moyen. À cet égard, le Conseil renvoie aux termes de l’article 9ter, § 

1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 rappelé au point 3.2.1. du présent arrêt et estime que 

l’argumentation de la partie requérante manque en droit. 

 

3.2.6. S’agissant du grief reprochant à la partie défenderesse « de ne pas avoir examiné en profondeur 

la question de la disponibilité des soins et traitement en Angola », le Conseil observe, à la lecture de 

l’avis médical du 7 novembre 2016, que le fonctionnaire médecin a examiné la disponibilité de soins et 

suivis au pays d’origine en se fondant sur des sources qu’il cite et dont des copies se trouvent versées 

au dossier administratif. Le fonctionnaire médecin en conclut que «  le suivi et le traitement nécessaires 

actuellement sont disponibles en Angola ». Partant, la partie requérante, en se contentant d’affirmer de 

manière péremptoire que la partie défenderesse n’a pas examiner la disponibilité du traitement médical 

et du suivi requis au pays d’origine, ne conteste pas utilement la motivation du rapport médical 

susmentionné. 

 

3.2.7. Quant à l’examen de la disponibilité des soins au pays d’origine réalisé par le fonctionnaire 

médecin dans son avis médical, la partie requérante entend le contester en invoquant la « nature et la 

qualité des structures en place » ainsi que son manque de « ressources suffisantes nécessaires ». 

S’agissant plus particulièrement des « structures » auxquelles la partie requérante fait référence, outre 

le caractère imprécis d’une telle formulation, le Conseil constate qu’il ne ressort nullement de la 
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demande visée au point 1.5. du présent arrêt que celle-ci avait ne fût-ce qu’évoqué le moindre élément 

de nature à démontrer que la nature et la qualité des « structures »  au pays d’origine influenceraient 

l’accessibilité des soins et suivis requis dans ce pays. La partie requérante n’étaye pas davantage sa 

position en termes de requête mais se contente d’une simple affirmation. A cet égard, le Conseil 

rappelle que, selon une jurisprudence constante, c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer 

l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine 

de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

 

En ce que la partie requérante reproche au fonctionnaire médecin de ne pas avoir tenu compte de la 

« situation générale » en Angola qui démontrerait qu’elle « se trouve bien dans une situation telle qu’elle 

encourt un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son pays d’origine », le 

Conseil observe que la partie défenderesse a pris en compte un tel élément et a considéré à cet égard 

qu’« une simple possibilité de mauvais traitement en raison d’une conjoncture instable dans un pays 

n’entraine pas en soi une infraction à l’article 3 [de la CEDH] […] et que, lorsque les sources dont elle 

dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas 

d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve […] ». À cet égard, force est de 

constater que la partie requérante est restée en défaut de contester utilement une telle motivation de 

sorte que cette dernière doit être tenue pour adéquate et suffisante. 

 

Quant à l’impossibilité alléguée pour la requérante de disposer de ressources suffisantes et 

nécessaires, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester les motifs de 

l’avis médical suivant : « Pour ce qui est de l’accessibilité des soins en Angola, notons qu’en date du 

29.08.2003, le Directeur général de l'Organisation mondiale de la Santé à Luanda Dr LEE Jong-Wook 

estimait, à la suite des succès obtenus par les campagnes nationales de vaccination contre la 

poliomyélite et la rougeole, qu’il apparaissait désormais possible de faire bénéficier tous les Angolais de 

soins de santé et que les services de santé pouvaient desservir toute la population du pays. Nous 

sommes ici, affirmait-il pour aider à renforcer le système de santé publique. « L’OMS compte sur ses 

partenaires pour fournir les services de santé à toutes les populations, même celles qui se trouvent 

dans les situations les plus difficiles. C’est leur droit et notre responsabilité». Ensuite, constatons avec 

l’étude réalisée par l’USAID, que la loi du 2/07 de 2007 sur l’amélioration de l'administration des districts 

a désigné les districts comme unités de base chargées de l’administration des soins de santé ; et la Loi 

54/03 de 2003 a organisé la prestation de soins de santé en trois niveaux: primaire, secondaire et 

tertiaire, et la Constitution de 2010 a établi la responsabilité de l'Etat dans la promotion des soins de 

santé universels et gratuits. En 1992, la Loi 21-B/92 du Service national de santé (SNS) qui a introduit la 

participation aux frais par les utilisateurs et permis la prestation de soins de santé par le secteur privé, a 

été adoptée. Depuis, les soins de santé sont fournis par les deux secteurs. L’intéressée peut donc 

rentrer dans son pays d’origine, l’Angola, et bénéficier ainsi des facilités que lui offrent les institutions du 

pays. Pour ce qui est de la requérante, notons qu’elle est en âge de travailler et qu’elle s’est occupée, 

comme gérante, des affaires de son oncle et a été vendeuse (Cf. Sa demande d’asile en date du 

20.02.2007). Notons que rien dans son dossier ne prouve qu’une fois de retour dans son pays d'origine, 

l’intéressée ne sera plus capable de continuer la gestion des affaires de son oncle et ne pourra pas 

reprendre ses activités en tant que vendeuse. En plus, dans la même procédure d'asile, l’intéressée 

affirme avoir de la famille en Angola : ses parents, ses frères et sœurs. Rien ne prouve pour l’instant 

que l’intéressée ne pourra plus bénéficier de l’aide de sa famille, si elle en avait besoin […] ». Cette 

motivation n’est pas valablement remise en cause par la partie requérante de telle sorte que celle-ci doit 

être tenue pour adéquate et suffisante. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes visés au moyen. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille vingt-et-un par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. E. MICHEL,         greffier assumé 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. MICHEL J. MAHIELS 

 


